ORGANISATION MONDIALE G/SG/N/2/SEN

G/SG/N/3/SEN
DU COMMERCE ler novembre 1996
(96-4598)
Comité des sauvegardes Origina: frangais

NOTIFICATION DES MESURES PREEXISTANTES PRISES
AU TITRE DE L'ARTICLE XIX

ET

NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 12:7 DES MESURES ASSUJETTIES
A LA PROHIBITION ET L'ELIMINATION DE CERTAINES MESURES
AU TITRE DE L'ARTICLE 11:1 DE L'ACCORD
SUR LES SAUVEGARDES

SENEGAL

La Mission permanente du Sénégal a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-apres,
datée du 21 octobre 1996.

Eu égard au document G/SG/W/1 de I'OMC en date du 23 février 1995 et notamment a la
note 2 relative al'article 9, al'article 11:2, al'article 12:1 @) et al'article 12:7 de|' Accord sur les
sauvegardes, laRépublique du Sénégal souhaite informer le Comité qu' elle n'aimposé aucune mesure
de sauvegarde spécifique.





